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Aujourd'hui Lundi 31 mai Deux mil dix, à quinze heures,  
 

le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de ses 
séances, sous la présidence de 
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire de Bordeaux 
Suspension de séance de 17h43 et reprise à 17h53 

 
 
Etaient Présents : 

 

Mme Anne BREZILLON, Mme Anne Marie CAZALET, M. Jean Louis DAVID, Mme Brigitte COLLET, M. Stéphan
DELAUX, Mme Nathalie DELATTRE, M. Dominique DUCASSOU, Mme Sonia DUBOURG -LAVROFF, M. Michel 
DUCHENE, Mme Véronique FAYET, M. Pierre LOTHAIRE, Mme Muriel PARCELIER, M. Alain MOGA, Mme Arielle 
PIAZZA, M. Josy REIFFERS, Mme Elizabeth TOUTON, M. Fabien ROBERT, Mme Anne WALRYCK, Mme Laurence
DESSERTINE, M. Jean Marc GAUZERE (présent jusqu’à 17h), M. Jean Charles BRON, Mme Chantal 
BOURRAGUE, M. Joël SOLARI, M. Charles CAZENAVE, M. Jean-Pierre GUYOMARC´H, Mme Mariette LABORDE, 
Mme Marie-Françoise LIRE, M. Jean-François BERTHOU, Mme Sylvie CAZES, Mme Nicole SAINT ORICE, Mme
Constance MOLLAT, M. Maxime SIBE, M. Guy ACCOCEBERRY, Mme Emmanuelle CUNY, Mme Chafika SAIOUD, 
M. Ludovic BOUSQUET, M. Yohan DAVID, Mme Alexandra SIARRI, Mme Sarah BROMBERG, Mme Wanda
LAURENT, Mme Paola PLANTIER, Mlle Laetitia JARTY, M. Jacques RESPAUD, M. Jean-Michel PEREZ, Mme 
Martine DIEZ, Mme Béatrice DESAIGUES, Mme Emmanuelle AJON, M. Matthieu ROUVEYRE, M. Pierre HURMIC, 
Mme Marie-Claude NOEL, M. Patrick PAPADATO, M. Vincent MAURIN, Mme Natalie VICTOR-RETALI, 
 

 
Excusés : 

 
M. Hugues MARTIN, M. Didier CAZABONNE, M. Alain DUPOUY, Mme Ana Marie TORRES, M. Jean-Michel 
GAUTE, M. Nicolas BRUGERE, M. Jean-Charles PALAU, 

 



 

 

Maintenance des systèmes de sécurité incendie. Avenant n°1 
au marche M080510. Autorisation. 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 
 
Mesdames, Messieurs, 
 
Par délibération n° D-20080716 du 22 décembre 2008, vous avez autorisé Monsieur le Maire à 
signer un marché de maintenance préventive et curative des Systèmes de Sécurité Incendie 
avec la société SPIE pour un montant minimum annuel de 96 788,09 € TTC et maximum de 
192 468,09 € TTC, dont 48 948,09 € TTC pour la maintenance préventive. 
 
Il convient maintenant de rattacher de nouveaux équipements sur certains sites et de rajouter 
six nouveaux sites. 
 
Dans ce cadre, le montant de la maintenance préventive de ces équipements du marché 
existant est augmenté de 7 467,70 € TTC, ce qui entraîne la passation d’un avenant dans les 
conditions suivantes : 
 

Les prestations supplémentaires se décomposent suivant le bordereau 
joint. 

 
 
MAINTENANCE PREVENTIVE : 
 
 

 Montant en € TTC 

Montant annuel marché initial 48 948,09 €

Montant annuel avenant n° 1 7 467,70 €

TOTAL 56 415,79 €

 
 
 
 
NOUVEAU MONTANT MINIMUM ET MAXIMUM DU MARCHE 
 
 

 Montant en € TTC 

Montant minimum annuel 96 788,09 €

Montant maximum annuel 192 468,09 €

Nouveau montant minimum annuel incluant avenant n° 
1 

104 255,79 €

Nouveau montant maximum annuel incluant avenant 
n° 1 

199 935,79 €

 
 
 



 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser 
Monsieur le Maire, après avis favorable de la commission d’appel d’offres, à signer l’avenant 
au marché précité, en application de l’article 20 du Code des Marchés Publics. 
 
La dépense en résultant sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget de l’exercice 
en cours, rubrique 20, article 6156. 
 

 

 
 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 
 

 
Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 31 mai 2010 

 

P/EXPEDITION CONFORME, 

 

 
M. Alain JUPPE 
 
 
 

 

 

 
 

 


